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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Les intérêts moratoires ont-ils un caractère automatique ?
( Non.

L’article 96 du CMP dispose que  « le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité pour le titulaire du marché ou le sous-traitant, le bénéfice d’intérêts moratoires ».

Ceci semble indiquer une automaticité de l’application de la règle. Mais ce principe ne déroge pas aux règles fondamentales qui s’appuient sur la distinction des ordonnateurs et des comptables.

Ainsi, le comptable public ne peut verser des intérêts moratoires au titulaire du marché s’il de dispose pas d’un mandat de l’ordonnateur (maire/président de l’EPCI).

Le comptable n’a qu’une obligation de signalement à l’ordonnateur quand ce dernier a omis de mandater les intérêts dans les délais.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


